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L’insularité  ét la faiblé production localé  dé Mayotté impliquént né céssairémént uné 

dé péndancé accrué dé l’é conomié mahoraisé au commércé éxté riéur.  

Cé postulat uné fois posé , il ést indispénsablé pour lés administrations publiqués én 

chargé dé la misé én œuvré dé politiqués publiqués d’avoir d’uné part, uné vision 

finé dé la situation é conomiqué ét dé mographiqué du térritoiré au plan macroé cono-

miqué (Partié I) ét d’autré part, d’avoir un é clairagé pré cis, quantifiablé ét qualitatif 

sur lés flux commérciaux én œuvré (Partié II).  

Dé s lors, au-déla  dé dréssér uné photographié pré cisé dé l’é conomié mahoraisé, 

cétté é tudé ré alisé é én  parténariat éntré la DEETS ét la DGDDI, a vocation a  é tré un 

vé ritablé outil dé pilotagé dé l’action publiqué.  
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Une population jeune 

Au dernier recensement de la population en 2017, 256 000 

personnes résident à Mayotte avec une moyenne d’âge de 

23  ans. 

 

Les 0-29 ans représentent plus de deux tiers de la 

population (66,9%) alors que le nombre de seniors (60 ans 

et plus) est d’à peine 4,3%. Sur la pyramide des âges, on 

peut observer une base large qui témoigne de cette 

jeunesse.  

 

Entre 2012 et 2017, la croissance annuelle moyenne est de 

3,8% (0,3 % par an en France métropolitaine). 

 

Elle est soutenue par une natalité élevée. Près de 10 000 

naissances ont été comptabilisées sur le territoire en 2019. 

 

En 2020, contrairement aux années précédentes, une baisse 

des naissances a été enregistrée, en grande partie liée à la 

baisse du nombre de bébés de mères comoriennes.   

 

La croissance démographique est également alimentée par 

une immigration des pays voisins essentiellement des 

Comores. 48% des habitants de Mayotte sont d’origine 

étrangère en 2017. Cette situation s’explique également 

par les départs des natifs de Mayotte vers la Métropole et la 

Réunion.  

 

Au 1er janvier 2022, on estime à 299 348 le nombre 

d’habitants à Mayotte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une croissance de la population qui devrait se 

poursuivre en 2050 

Le nombre d’habitants à Mayotte d’ici 2050 sera de 439 000 

selon le scenario d’une migration déficitaire1 ou de 761 000 

selon l’hypothèse d’une migration excédentaire.  

 

Ainsi d’ici 30 ans la population mahoraise sera multipliée 

par 2 ou par 3 selon les scénarios.  

 

Par ailleurs, selon le scénario d’un excédent migratoire, la 

densité de la population observée en 2050 serait de 2 000 

habitants au km2. L’immigration couplée avec la forte 

natalité seront toujours les moteurs de la croissance 

démographique. 

 

Une croissance de la population à un rythme différent 

par rapport à la zone géographique selon les 

projections de l’Insee 

 
 
Si on regarde l’évolution de la population selon les 
intercommunalités, la population est en forte croissance 
dans les 5 communautés de communes. 
Néanmoins, cette croissance démographique n’est pas 
homogène sur tout le territoire.  

En effet, le nombre d’habitants dans la communauté 
d’agglomération « CADEMA » regroupant le chef-lieu et la 
commune de Démbeni croit de 28% entre 2012 et 2017. 

Les communautés du Nord et du centre abritent en 
moyenne chacune 20% de la population. Ces deux 
intercommunalités enregistrent 20% de croissance 
démographique en 5 ans au même rythme que la moyenne 
départementale.  
 

Le nombre d’habitants en Petite Terre croit modérément 
comme dans celui du sud avec un taux de croissance de 
l’ordre de 10%. 
 

20 ans de croissance économique  

Caractéristiques démographiques  

Source : Insee, recensement de la population 2017. 

Source : Insee, recensement de la population 2017. 

Sources : Insee, Recensements de la population, Omphale. 
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L’économie régionale connait une forte croissance depuis 20 
ans. En effet, depuis 2000, la richesse produite sur l’île 
progresse sous l’effet de convergence économique vers le 
niveau national.  
 
En 2018, le Produit Intérieur Brut (PIB) de Mayotte est de 2,4 
milliards d’euros ce qui représente une hausse de 3,2% en 
valeur en un an, soit deux fois moins que les années 
précédentes.  

Cependant cette convergence peine à se poursuivre car elle 
est freinée par les épisodes de mouvements sociaux. 

Source : Insee, estimations du PIB  
 

Conséquence du ralentissement de cette convergence, le PIB 
par habitant baisse de 0,6% pour la première fois depuis 
2009, pour atteindre 9 250  euros, un niveau 3,8 fois 
inférieur au PIB par habitant national (35 763).   

Le PIB par habitant de la Réunion est 2,4 fois supérieur à 
celui de Mayotte. La Guyane dont les caractéristiques 
démographiques sont proches, a un PIB par habitant 1,6 fois 
supérieur à celui du département. 

 

 

Le commerce réalise 36% du chiffre d’affaires des 

entreprises locales 

En 2017, le montant de 1,8 milliards de chiffre d’affaires a 
été réalisé par les entreprises selon une enquête Insee.  Ces 
entreprises ont fait près de 587 millions d’euros de valeur 
ajoutée en un an. 
 
C’est le commerce de détail qui enregistre le plus fort 
chiffre d’affaires (36%). 
Ce secteur est suivi par l’industrie et la construction qui 
réalisent respectivement 14% et 13% du chiffre d’affaire 
total. 
 
En ce qui concerne la valeur ajoutée c’est l’industrie qui 
enregistre le plus fort montant (26%).  
 

 
 
 
 

 
 

 
 

Des entreprises tournées vers le commerce, le 
transport et l’hébergement restauration  
 

Selon le répertoire des entreprises (Sirène), en 2018, on 
atteint le seuil symbolique de 10 000 entreprises 
enregistrées à Mayotte.  

Leur nombre croît de 7% entre 2017 et 2018.  

Le commerce, le transport et l’hébergement restauration 
sont les secteurs où on dénombre le plus d’entreprises, soit 
une part de 63%.  

14% des entreprises mahoraises sont actives dans la 
construction.  

Les services rendus aux particuliers représentent 10% et ceux 
rendus aux entreprises 8%. Cette répartition sectorielle 
évolue très peu au fil des années. 

 

 

Caractéristiques économiques  

Source : Insee, estimations de PIB 

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements, Sirene en géographie au 
01/01/2019. 
Champ : activités marchandes hors agriculture. 

Source : Insee, Enquêtes sur les entreprises mahoraises 2017 

Secteurs d'activité Entreprises 
Chiffre  

d'affaires (en M€) 

Valeur ajoutée 

(VA) (en M€) 

Taux 
de 

marge 

  

  Nbre    nbre  en %  nbre  en %  en %  

Industrie          180    256    14,3% 150    25,6% 20% 

Construction          350     250    13,9%          
88    

15,0% 44% 

Commerce de 
véhicules            90      81    4,5% 

         
17    2,9% 42% 

Commerce de gros          100     174    9,7% 
         

28    4,8% 44% 

Commerce de 
détail          390     633    35,3% 

       
107    18,2% 37% 

Transport          220     183    10,2%          
74    

12,6% 31% 

Hébergement, 
restauration          150     41    2,3% 

         
17    2,9% 21% 

Information, com-
munication            50     11    0,6% 

          
5    0,9% 47% 

Immobilier          170     47    2,6%          
30    

5,1% 21% 

Services aux entre-
prises          330      107    6,0% 

         
66    11,2% 28% 

Services aux parti-
culiers            50      10    0,6% 

          
5    0,9% 39% 

Ensemble       2 080        1 793    100,0% 587    100,0% 55% 
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Source : IEDOM Mayotte 

Source : Insee, REE (Répertoire des entreprises et des établissements - Sirene).  
 

  
Entre-
prises 

Chiffre  
d'affaires 

Valeur 
ajoutée 

(VA) 

Part de 
la VA 

  
nombre 

en milliers 
d’euros 

en milliers 
d’euros en % 

Commerce de détail 1 960 55 850 13 510 25,2% 

Construction 990 10 870 10 070 18,8% 

Autres activités de 
services 410 9 980 8 880 16,5% 

Réparation de véhi-
cules 

120 7 870 6 850 12,8% 

Industrie manufactu-
rière 

740 13 480 6 620 12,3% 

Transports terrestres 
et manutention 

320 10 450 6 320 11,8% 

Restauration 720 5 430 1 440 2,7% 

Ensemble 5 260 113 930 53 690 9,3% 

Une multitude d’acteurs de l’informel avec  un faible 

poids économique  

En 2015, 5 260 entreprises du secteur non agricole et non 
financier exerçaient dans le secteur informel, soit deux tiers 
des entreprises marchandes (7 620).  
 
En comparaison avec le territoire national, l’activité infor-
melle y représente 1 % de la valeur ajoutée des entreprises 
non financières et non agricoles. 
 
Ces entreprises ont un faible poids économique et réalisent 
un chiffre d’affaires de 114 millions d’euros. Elles contri-
buent à 9% de la valeur ajoutée de l’ensemble des entre-
prises. Plus d’un tiers de ces entreprises exercent dans le 
secteur du commerce dont le chiffre d’affaires s’élève à plus 
55 millions d’euros. 
 
Au niveau du territoire, ces entreprises sont concentrées sur 
la partie nord et sud de l’île où des foyers économiques sont 
en développement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Enquêtes sur les entreprises mahoraises 2017, hors champs financier et agricole 

Les défaillances d’entreprises 

Une entreprise est en situation de défaillance ou de dépôt 
de bilan à partir du moment où une procédure de redresse-
ment judiciaire est ouverte à son encontre. 

Cette procédure intervient lorsqu'une entreprise est en état 
de cessation de paiement, c'est-à-dire qu'elle n'est plus en 
mesure de faire face à son passif exigible avec son actif dis-
ponible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notion de cessation correspond à l'arrêt total de l'activité 
économique d'une entreprise. Toutes les défaillances ne don-
nent pas lieu à des cessations d’activité. 

Au 1er trimestre 2020, le nombre de défaillances d’entre-
prises cumulés sur 12 mois s’élève à 34. Avec ce chiffre, 
elles sont en hausse de 38% sur un an. 

De manière globale, les défaillances d’entreprises maho-
raises enregistrées sont faibles, de l’ordre de 10 par tri-
mestre. Au 1er trimestre 2021, elles sont à leur niveau le 
plus haut (13) depuis 2013, dû à la crise sanitaire. 

Le régime de microentreprise favorise le maintien de 
la dynamique de création d’entreprises  

La création d’entreprises à Mayotte connait une évolution 
relativement cyclique.  
 
En 2018, malgré la crise sociale, le nombre de créations 
d’entreprises s’est maintenu à un niveau haut. Néanmoins, 
une légère baisse est à relever au 3ème trimestre 2018 qui a 
été très vite compensée par une hausse au dernier tri-
mestre. 
 
Par ailleurs, le premier confinement lié à la crise sanitaire 
n’a pas eu d’impact négatif  sur les créations.  
 
Leur nombre au 2ème trimestre 2020 est resté important pour 
atteindre un niveau record de 502 créations au 3ème  tri-
mestre. La chute observée à partir du 3ème trimestre est 
due à la baisse de création d’entreprises « classiques ». 
 
En effet, la mise en place du régime de microentreprise au 
1er mai 2020  a permis de maintenir le dynamisme de créa-
tions car les microentreprises représentent  un quart des 
créations sur cette période (103 microentreprises créées au 
1er  trimestre 2021). 
Ce régime, déjà en vigueur en Métropole depuis 2003, per-
met de bénéficier de formalités simplifiées pour la création 
d’activité ainsi que les obligations de déclaration de paie-
ment. Il offre une simplification des démarches  fiscales et 
sociales. 
 
Au total depuis sa création, 359 entrepreneurs ont choisis ce 
statut. Ce qui favorise le maintien de la dynamique entre-
preneuriale.  
 
Un tiers des créations sont réalisés sous le statut de micro-
entrepreneurs dans le secteur des services aux entreprises ; 
c’est également le cas dans les services aux particuliers. Ces 
deux secteurs sont émergents puisque le dispositif de service 
à la personne est entré en vigueur par le décret d’avril 2017.  
 
La part des femmes parmi les micro-entrepreneurs est un 
peu en retrait (40 % à Mayotte). 
La part de moins de 30 ans culmine à 36 % parmi les micro-
entrepreneurs. 
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Près des deux tiers des créations d’entreprises dans le 

commerce, transport, hébergement et restauration 
 
Les entreprises sont créées majoritairement dans le com-
merce, dans le transport et l’hébergement restauration. 
Cette tendance est observée depuis 2015 et se poursuit en 
2019. 
 
Leur poids dans les créations d’entreprises représente 58%, 
en baisse par rapport à 2015 mais reste prédominant.   
Il est suivi par les autres services. 14% des créations ont été 
réalisées dans l’agriculture.  
 
L’industrie crée peu d’entreprises, à peine 4%, mais pèse plus 
en termes de chiffre d’affaires. 
 
46% des créateurs d’entreprise sont des femmes,  notamment 
dans les activités pour la santé humaine et action sociale, le 
commerce et les services aux particuliers.  
Elles sont moins présentes dans les créations de microentre-
prises.  
Les hommes sont surreprésentés dans la construction et 
l’industrie. 
 
43 % des créateurs ont 40 ans et plus, contre 33 % en France 
en 2019. 
 

Source : Insee, REE (Répertoire des entreprises et des établissements  
Sirene en géographie au 01/01/2019. 

 

63% des établissements ont une activité dans le com-

merce, les transports et  l’hébergement restauration 

 
En 2019, on dénombre 11 000 établissements correspondant à 
une hausse de 7% en un an. 

Comme la répartition sectorielle des entreprises, celle des 
établissements est dominée par le commerce, le transport, 
l’hébergement et l’hôtellerie. 
 
La part des établissements dans la construction est de 14% 
(12% en Métropole). 
 
 Alors qu’en France 30% des établissements exercent leurs 
activités dans les services aux entreprises, à Mayotte ils ne 
sont que 11%.  
 
Les services aux entreprises et aux particuliers en Métropole 
ont un poids important avec 21% des entreprises enregistrées.  
A l’inverse, ces secteurs sont très peu développés sur l’île 
avec seulement 8% des entreprises enregistrées à Mayotte. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

En matière d’évolution, le nombre d’établissements em-
ployeurs et non employeurs évoluent de manière cyclique. 

Après une période relativement stable de 2013 à 2017, le 
nombre total d’établissements a fait un bond en 2017.   
En effet 2017 est une année record en ce qui concerne la 
création d’établissements.  Plus de 1 100 établissements sup-
plémentaires ont été créés.  
 
Ce dynamisme a été arrêté par la crise sociale de 2018. De-
puis lors, une chute est observée et la crise sanitaire a accen-
tué cette baisse.  
A l’inverse, la baisse du nombre d’établissements employeurs 
a été modérée en 2018 mais plus forte en 2019. 
 
Le tissu économique mahorais est constitué essentiellement 
d’établissements de petites tailles. 
 

Les établissements ayant un effectif compris entre 1 et 10 
salariés sont majoritaires à Mayotte. Ils représentent 62% des 
établissements mahorais. 
 
28% des établissements emploient 10 à 49 salariés. 
 
Les établissements non employeurs représentent à peine 10% 
du total(*).   
Enfin, 16% des établissements ont un siège social situé hors 
du département. 
 

 

 
(*) Nota Bene : les données issues de la base Sirène sont à analyser 
avec précautions. Plusieurs établissements ont cessé leurs activités 
mais sont toujours enregistrées comme actifs dans la base. Les ef-
fectifs ne sont pas mis à jour systématiquement. 

 

 

 

 

 

Source : Insee extraction Sirène 2021,traitement DEETS  

Source : Insee extraction Sirène 2021,traitement DEETS  
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Revenu, prix et consommation  

 

 

 

 

 
 

Source : Insee, enquêtes Budget de famille 2011 et 2018 (Mayotte), 2017 (Métropole 

 

A Mayotte, 77% de la population vit sous le seuil de pauvreté 
(200 000 personnes). Ce taux de pauvreté se réduit (84% en 
2011) mais demeure 5 fois plus élevé que le niveau en Métro-
pole (14%). 

Les dépenses en produits alimentaires représentent 25 % des 
achats de biens et services (16% en Métropole). 

Ils pèsent sur le budget des ménages d’autant plus que les 
prix sont en moyenne 6,9 fois plus élevés qu’en Métropole. 

Les achats de biens durables (meubles, équipements électro-
ménagers, informatique, électronique) représentent 7% des 
dépenses des ménages et pour la plupart sont réalisés dans 
les commerces spécialisés (74%). 

En ce qui concerne les achats alimentaires, ils sont effectués 
pour 55% dans les grandes surfaces en 2018. 

En effet, deux grands groupes dominent (BDM et SODIFRAM). 
Ils proposent une variété de produits alimentaires dans de 
petites surfaces implantées sur tout le territoire, faisant con-
currence aux 2000 doukas qui ont une offre limitée. 

Les doukas, petites épiceries de proximité, partagent 12% du 
marché de l’alimentaire. 

Source : Insee, enquêtes Budget de famille 2011 et 2018 (Mayotte), 2017(Métropole) 

Caractéristiques de l’emploi 

Selon le dernier recensement de la population réalisé en 
2017, l’emploi public prédomine à Mayotte avec 55% d’em-
plois qui sont occupés dans ce secteur alors qu’en France il 
représente à peine un tiers de l’emploi total.  

20% des emplois privés exercés sont dans la construction. 

Le secteur concurrentiel est très faiblement développé avec 
seulement 18 100 emplois. Ainsi, 14% des personnes en emploi 

travaillent dans le secteur marchand en 2017. 

Ce secteur est dominé par les activités tertiaires.  

65% des emplois sont exercés dans les secteurs du commerce, 
des transports de la restauration, l’hébergement, activités 
financières, de communication, activités spécialisées. 

Parmi ces activités, le commerce de détail qui pèse le plus 
avec 3 223 emplois, soit 18% de l’emploi total. 

La construction compte 20% des emplois privés (3 527). Ce 
secteur est dépendant de la commande publique.  

Il est dominé d’une part par des grands groupes qui sont bien 
structurés  et qui ont des facilités d’accès au marché public,  
et d’autre part il est composé de petites entreprises qui ont 
des difficultés à répondre à la commande publique. 

Très peu de personnes sont en emploi dans l’agriculture.  

En effet, dans ce secteur les activités informelles sont déve-
loppées et il est handicapée par une absence de structuration 
et offre très peu d’emploi déclaré.  

Pourtant les potentialités de ce secteur sont importantes no-
tamment avec l’arrivée des fonds européens pour l’agricul-
ture (2014). 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

En 2022, selon la Caisse de sécurité sociale de Mayotte, le 
secteur public est en perte de vitesse et enregistre une baisse 
de 2,98% en un an. Ce recul engendre une bascule historique 
de la donne, puisque le secteur concurrentiel devient par la 
même occasion le premier secteur employeur de l’île avec 
plus de 24 000 salariés, en hausse de près de 9% sur un an 
(tableau ci-après).  

 

 

Restaurants

Boissons alcoolisées & tabac

Communications

Loisirs & culture

Meubles, électroménager entretien maison

Santé

Transports

Autres bien et services (dont habillement…

Produits alimentaires

Poids de chaque type de produits dans le budget des 
ménages

Métropole

Mayotte

  

Mayotte 
2011 

Mayotte 
2018 

Métro-
pole 
2017 

Grandes surfaces alimentaires 58% 55% 69% 

Épiceries, doukas 15% 12% - 

Petites surfaces alimentaires 
d’enseignes locales 

4% 12% - 

Surfaces alimentaires* <400 m² - - 6% 

Commerces alimentaires spécia-
lisés 3% 6% 16% 

Marchés, producteurs, vendeurs 
ambulants 

19% 16% 6% 

Autres 1% 0% 3% 

Ensemble 100% 100% 100% 
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18,4% 19,4% 20,3%

25,3%

29,7% 29,6%

35,1%

30,1%
27,8%

9,1%
10,3% 10,3% 10,3% 10,0% 9,4% 9,0% 8,4% 8,0%

2009 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Taux de chômage à Mayotte et en Métropole 

Mayotte France Métropolitaine

80

85

90

95

100

105

110

115

4ème
Trim.
2014

1er
Trim.
2015

2ème
Trim.
2015

3ème
Trim.
2015

4ème
Trim.
2015

1er
Trim.
2016

2ème
Trim.
2016

3ème
Trim.
2016

4ème
Trim.
2016

1er
Trim.
2017

2ème
Trim.
2017

3ème
Trim.
2017

4ème
Trim.
2017

1er
Trim.
2018

2ème
Trim.
2018

3ème
Trim.
2018

4ème
Trim.
2018

1er
Trim.
2019

2ème
Trim.
2019

3ème
Trim.
2019

4ème
Trim.
2019

1er
Trim.
2020

2ème
Trim.
2020

3ème
Trim.
2020

4ème
Trim.
2020

1er
Trim.
2021

Demandeurs d'emploi catégories A,B et C inscrits à Pôle emploi - données brutes

Mayotte France Métropolitaine

Indice base 100  au 4ème trimestre 2014

Pour ce qui concerne le revenu dans le secteur privé, les 
salariés perçoivent en moyenne un salaire brut de 1 500 
euros, soit un montant  2,2 fois inférieur à celui de la Mé-
tropole (3 300 euros).  

Avec 1 900 euros brut par mois, c’est l’industrie qui offre 
le salaire le plus avantageux. Cette différence de salaire 
s’explique notamment par un montant du SMIC plus bas à 
Mayotte.  

En effet, au 1er janvier 2023, le montant horaire brut du 
SMIC à Mayotte était de 8,51 euros contre 11,27 euros en 
Métropole.  

 

Le département français avec le plus fort taux de 

chômage  

A Mayotte, le taux de chômage est le triple de celui de  la 
Métropole au 4ème trimestre 2020 avec un taux de 27%, 
en baisse de 2,3 points par rapport à 2019. Ce taux est 
malgré tout plus faible que celui de 2018 où on a atteint 
le point culminant de 35%.  Cela est dû à la crise sociale 
qui aura duré 2 mois.  

19 000 mahorais âgés de 15 ans ou plus sont au chômage 
au sens du BIT.  

3 000 emplois en moins par rapport à 2019. 

Les pertes d’emplois concernent plus particulièrement les 
femmes et les  natifs de l’étranger. Ces derniers  ont été 
le plus impactés par la crise car ils occupent souvent des 
emplois à domicile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

14 000 demandeurs d’emploi inscrits à Pole Emploi  

Après une baisse au 3ème trimestre 2020, le nombre de 
personnes inscrites à Pôle emploi remonte et se maintient 
à un niveau élevé au 1er trimestre 2021: 14 000 inscrits, 
soit une hausse de 10% par rapport à 2019.  

Sur la même période, en France métropolitaine on enre-
gistre une baisse des inscrits en catégories A, B et C. 

44% des femmes âgées entre 39 à 45 ans sont à la re-
cherche d’un emploi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’économie mahoraise est dépendante de l’extérieur. 

Afin de répondre à  la consommation des ménages les en-
treprises importent pour la plupart de l’Asie, des pays 
voisins et de la Métropole. 

Dans le chapitre suivant, il s’agit d’analyser les importa-
tions et les exportations sur les 3 dernières années. 

 

 

Sources : CSSM, Bordereaux récapitulatifs de paiement 2020; 
Insee, Recensement de la population 2017, Base Tous salariés 2020 

Sources :  SNV2 - BRC 

Sources :  Insee, enquête emploi en continue, 2ème trimestre et 4ème trimestre  

Sources :  STMT, Pole Emploi, DEETS, données brutes  
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Les importations et exportations hors car-
burants et véhicules sur ces 3 dernières an-
nées (2018, 2019, 2020 et 1er semestre 
2021) 
A  l’import comme à  l’export les importateurs et les ex-
portateurs  ont l’obligation de déclarer leurs marchan-
dises. 

La déclaration en douane constitue l'acte juridique par 
lequel une personne manifeste son intention d'attribuer 
un régime douanier à une marchandise qu'il importe ou 
exporte. Elle permet d'identifier la marchandise 
(catégorie, origine, provenance, destination, valeur...) et 
doit être remise auprès des services douaniers.  

Il s’agit d’un document administratif qui engage l’expor-
tateur et/ou l’importateur au sens douanier et fiscal. A 
l’importation, les éléments renseignés permettent de 
déterminer les droits de douane et taxes, les mesures 
commerciales applicables ainsi que la règlementation en 
vigueur pour chaque opération. A l’exportation, la décla-
ration permet de justifier la sortie effective des mar-
chandises déclarées. 

Les données utilisées dans l’analyse des importations 
sont exclusivement celles relatives à l’importation de 
droit commun. Celles concernant le fret express sont 
donc exclues. 

L’étude analyse les importations et les exportations de 
biens sur les 3 dernières années à l’exception du flux 
d’import de carburant et de véhicules qui ont été analy-
sées à part compte tenu de leurs importantes valeurs.  
Par ailleurs, les échanges de services n’ont pas été pris 
en compte dans cette étude. 

Mayotte importe 7 fois plus de produits qu’elle en ex-

porte  

Source : Douanes, traitement DEETS 
* (hors carburant et véhicules routiers) 
(p) provisoire 
 

Le poids des importations dans le PIB en 2020 proche 

de celui de la Métropole  

Source : Douanes, traitement DEETS 
 
 

L’année 2020, dans un contexte de crise sanitaire a néanmoins 
été marquée par un regain du montant des importations.  

Leur poids dans le PIB est proche de celui de la Métropole : 
25% (29,9% en France métropolitaine). 

En forte baisse en 2019, les exportations se rapprochent de 
leur niveau de 2018. En revanche, elles pèsent très peu sur le 
PIB. Leur poids de 3% est très éloigné de celui de la France 
Métropolitaine 27,9%. 

Le solde des échanges de biens présente un déficit structurel 
de 601 millions d’euros et se traduit ainsi par un montant des 
importations supérieur à celui des exportations. Mayotte im-
porte alors 7 fois plus de biens (en valeur) qu’elle en exporte. 

Les échanges extérieurs de biens sont ainsi déséquilibrés avec 
un taux de couverture (rapport entre les exportations et les 
importations) qui s’établit à 13% en 2020 (93% en France Mé-
tropolitaine). La balance commerciale est ainsi déficitaire. 

 

Les montants et les volumes d’importation 
[hors carburants et véhicules] sur les 3 der-
nières années  

Source : Douanes, traitement DEETS 
*(hors carburant et véhicules routiers) 
 
En 2020, près de 700 millions d’euros de biens [hors carburants 
et véhicules routiers] ont été importés, soit une hausse de 68% 
des importations sur 3 ans.  

Plus de deux tiers du montant de ces importations proviennent 
de l’Hexagone ce qui fait de la Métropole le premier fournis-
seur du département. En outre, entre 2019 et 2020, ce mon-
tant a été multiplié par deux. 

Les importations en provenance des autres zones progressent 
également sur la période. 
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Plus de la moitié du volume des importations provient 

de l'Asie en 2020 

Source : Douanes, traitement DEETS 
*(hors carburant et véhicules routiers) 
 

Le volume des importations est en hausse constante au cours 
de ces 3 dernières années en particulier l’année 2020 qui est 
marquée par une hausse de 31%, qui est forte comparée à 
celle observée entre 2019 et 2020 (21%).  

En moyenne, chaque année, Mayotte importe de l’extérieur 
329 mille tonnes de produits. 

Cette tendance se  poursuit puisqu’au 1er semestre 2021, on a 
importé déjà près de 198 milles tonnes de produits, soit la 
moitié du volume total de 2020. 

La répartition de la part du volume selon les zones est relati-
vement stable sur 3 ans.  

L’Asie est la principale zone avec 51% du volume total. Elle 
est suivie par la Métropole (23%), par l’UE hors France (14%) 
et dans une moindre mesure par la zone de l’océan indien 
(8%).  

 
Source : Douanes, traitement DEETS 

 
En-dehors de la Métropole, Mayotte échange avec 3 zones 
principales : les pays asiatiques, l’UE hors France et les pays 
de l’océan indien. La hausse du volume d’importation con-
cerne toutes les zones. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le flux d’import du département constitué en premier 

lieu d’aliments de base 

   Source : Douanes, traitement DEETS  
 

 

En 2020, 77% des importations du département concernent 
des produits non-alimentaires (69% en 2019 et 67% en 2018). 

Néanmoins, le flux d’import est constitué en premier lieu de 
produits alimentaires de base (ailes de poulet, viandes et 
riz). Cette répartition par typologie de produits n’a pas parti-
culièrement évolué au cours des 3 dernières années. 

Ainsi, en 2020, 24 millions d’euros d’ailes et cuisses de pou-
lets ont été importés pour les trois-quarts de l’UE hors 
France. L’importation de riz est toute aussi importante : 18 
millions en 2020.  

En 3ème position, l’import de médicaments et produits phar-
maceutiques, est en retrait en 2019 (-22%), et en hausse en 
2020 (+11%). 

L’importation des autres postes constitués de produits non-
alimentaires est en baisse en 2020 (téléphones, matériels 
électroniques et informatiques (-18%), le ciment (-2%) et les 
meubles (-13 %)). 

En 2020, 9 sociétés ont importé à elles seules 200 millions 
d’euros de produits, soit 30% du montant des importations 
totales. 
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La zone de l’Asie  
 
 

Avec près de 100 millions d’euros de produits, l’Asie est 

la première zone d’importation 

Source : Douanes, traitement DEETS  

 
À l’exclusion de l’hexagone, le continent asiatique est la pre-
mière zone d’importation de produits provenant de 5 princi-
paux pays. 
En 2020, la Chine avec un tiers des importations est le pre-
mier pays fournisseur asiatique (33 millions d’euros).  
 
Le flux d’import de ce pays est en constante augmentation sur 
3 ans (+35%). 
 
Le Vietnam et les Émirats arabes unis occupent respective-
ment la 2ème et la 3ème position avec 14 et 12 millions d’eu-
ros. La valeur des importations de la Thaïlande est en baisse 
de 5%, mais se maintient à un niveau relativement élevé (11 
millions d’euros) 

Près de la moitié du volume d’importation de l’Asie pro-

vient de Vietnam  

 
En ce qui concerne le volume importé, près de 194 000 tonnes 
de produits ont été importés de l’Asie, un volume en hausse 
de 30% sur la période. Plus de la moitié du volume d’importa-
tion asiatique provient du  Vietnam et 18% de l’Arabie Saou-
dite.  
 
La part du volume d’importation de la Chine et des Emirats 
arabes unis est identique (9%) et  plus faible pour celle de la 
Turquie (8%).  
Pour les produits originaires de Vietnam, il s’agit principale-
ment du riz et du ciment. En ce qui concerne l’Arabie Saou-
dite,  il s’agit du ciment, des boissons et du TOLUENE DIISO-
CYANATE (TDI), composé organique utilisé pour la production 
de mousse souple. 
Les produits en provenance de ces pays sont la plupart des 
produits non alimentaires pour une valeur de 62 millions d’eu-
ros en 2020. 

 
Ces derniers comprennent les matériaux de construction 
(ciment, fers à béton, carreaux, dalles, faïences) qui repré-
sentent 27% des imports. L’ameublement et l’équipement 
électroménager font partie des produits non alimentaires im-
portés pour un montant de 3 millions d’euros.  
En ce qui concerne les produits alimentaires, du riz, de l’eau, 
des jus et des boissons ont été importés pour une valeur de 18 
millions d’euros.   

Source : Douanes, traitement DEETS 
 

Avec 33 millions d’euros d’importation, la chine pre-

mier pays d’importation de l’Asie  

Le 1er pays fournisseur asiatique est la Chine pour un montant 
total de 33 millions d’euros. 
3,8 millions d’euros  est la valeur des importations de pan-
neaux solaires et de climatiseurs provenant de ce pays. 
Dans un contexte de crise sanitaire, 1,7 million de masques de 
protection Covid ont été importés de Chine en 2020. 
 
Dans une moindre mesure, la Chine fournit également des 
appareils domestiques et de l’électroménager (machines à 
laver, télévisions, réfrigérateurs..). 
 

13 millions d’euros de produits importés du Vietnam 

en 2020 

En 2020, 14% des importations asiatiques proviennent du Viet-
nam pour un montant total de  13 millions d’euros.  Ce mon-
tant évolue relativement peu sur ces 3 dernières années.  
Les deux principaux produits importés de ce pays sont le ci-
ment et le riz pour respectivement 6,7 et 5 millions  d’euros. 
 
 

L’Union européenne hors France  
 
 

Des échanges avec l’UE en cours de développement  

Les relations entre l’UE et Mayotte se développent d’autant 
plus depuis l’accès du département au statut de région Ultra-
périphérique (RUP). Depuis 2014, le département bénéficie 
d’un régime spécifique d’approvisionnement destiné à alléger 
l’approvisionnement en produits essentiels à la consommation 
humaine. 

Source : Douanes, traitement DEETS  
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78 millions d’euros de produits importés de l’UE hors 

France 

 
Ainsi en 2020, avec 78  millions d’euros, soit 11% des importa-
tions, l'UE hors France est la deuxième zone d’importation. De 
plus, ce montant est en hausse de 5% sur 3 ans. 

De manière générale, Mayotte échange avec les grands pays de 
l’UE. La répartition entre les pays est assez hétérogène suivant 
les années. 

Néanmoins, la Pologne est le premier pays de provenance des 
produits de l’UE hors France,  avec 15 millions d‘euros  d’im-
portation constituée d’ailes et de cuisses  de poulets (71%) 
ainsi que de la viande congelée (17%). 

Source : Douanes, traitement DEETS  

 

62% des importations de cette zone sont des produits alimen-
taires. 

Ainsi, le premier produit importé  de l’UE hors France sont les 
ailes et cuisses de poulets pour un montant de près de 18 mil-
lions d’euros. 

De plus, la part des importations de ce produit a augmenté de 
29%.  

La valeur des importations d’eaux, de boissons et de jus de 
fruits en provenance de cette zone qui s’élevait à 3 millions 
d’euros en 2020,  est également en hausse de 50%. 

 

Plus de 50 000 tonnes de produits importés de l’UE hors 

France 

 
Pour ce qui est du volume importé de cette zone, 50 518 
tonnes de produits en provenance de l’UE hors France ont été 
enregistrées en 2020, en hausse de 26% sur 3 ans.   
 
Le département importe ces produits de 6 principaux pays.  La 
répartition du volume d’importation entre ces pays est  relati-
vement homogène. 
 
19% du volume de produits de l’UE hors France provient de la 
Pologne, qui a augmenté de plus de la moitié en 3 ans (+54%). 

Le volume d’importation depuis l’Espagne a eu une augmenta-
tion plus modérée (2%) mais garde une part importante (15%).  

La 3ème position est occupée par la Belgique avec près de 4 000 
tonnes de produits importés,  un volume en hausse de 24%. 

 
La zone de l’Océan Indien (OI) 
 

Les relations avec la zone de l’océan Indien sont à un niveau 
faible mais se développent au fil des années.  

 

Ainsi, le montant des importations est en hausse de 35% sur 3 
ans. Les produits en provenance des Comores, de la Réunion, 
de l’Afrique du Sud et de Madagascar contribuent fortement à 
ce dynamisme.  

En 2020, l’Afrique du Sud est le premier pays d’importation 
des produits de la zone OI en valeur: avec 7 millions d’euros 
d’importation en provenance de ce pays, en hausse de 18%. 
À l’inverse, bien que 22% des importations de la  région pro-
viennent de l’île Maurice en 2020, cette part a subi une baisse 
importante en un an (elle était de 40% en 2019 et 39% en 
2018).  

Par ailleurs, les échanges avec la Tanzanie, le Mozambique et 
le Kenya restent encore timides. 

Source : Douanes, traitement DEETS 

 

Une évolution dynamique du volume des produits im-

portés de l’Océan Indien 

 
Près de  27 698   tonnes de produits ont été importés de la 
région, un volume en hausse de 17% sur 3 ans.   
38% du volume d’importation de cette zone provient de 
l’Afrique du Sud et 27% de l’île Maurice.  
On importe de ces 2 pays respectivement, pour le premier, du 
bitume, du gaz et de la coke de pétrole (36%), des boissons 
(15%), des fruits (14%), du bois et articles en bois (14%), pour 
le deuxième de la farine (41%) et des bonbons (10%).  
La part du volume d’importation de Madagascar est de 

19% avec plus de 5 000 tonnes de produits, en hausse de 26%. 
On y importe en premier lieu du bois, du taro et des songes.  
 



 15 

 

Deux tiers des produits importés de la Zone OI, non ali-
mentaires 
 
Sur les 27 millions d’euros de produits importés de la zone 
OI, deux tiers sont des produits non-alimentaires.  

 

Source : Douanes, traitement DEETS  
 
Le département a importé du bois pour une valeur d’un peu 
plus d’un million d’euros, 63% venant de Madagascar et 37% 
d’Afrique du Sud.  

Respectivement 2 et 1 millions de farine et de sucre ont été 
importés en 2020 ; pour le premier, il provient de Maurice et 
pour le second  de l’Afrique du Sud. 
 

Les importations en provenance de la Zone OI ont été forte-
ment impactées par la crise.  

38% du volume d’importation de l’Océan Indien pro-

vient d’Afrique du Sud       

L’Afrique du sud a importé plus de 7 millions d’euros de pro-
duits dont la typologie est la suivante : 

Source : Douanes, traitement DEETS  

 

 

En 2020, 7 importations sur 10 de l’Afrique du Sud concer-
nent des produits non-alimentaires. 

On y a importé du bois et du charbon de bois pour une valeur 
de 800 milles euros.  

Les produits alimentaires importés de ce pays sont des fruits 
pour 1,7 million euros et des boissons (eaux et jus)  pour 996 
milles euros.  

On observe une baisse du flux d’importation des produits 
d’Afrique du Sud de la part des principaux opérateurs. 
 
 
 
  

Près de 6 millions de produits importés de l’île Mau-

rice  

Source : Douanes, traitement DEETS 

 
5,9 millions d’euros d’importations en provenance de l’île 
Maurice en 2020.  

24% de ces importations sont des eaux de toilette et parfums.  

  
Les continents américain et africain 

 
En ce qui concerne les continents américain et africain, les 
relations commerciales sont faiblement développées. 

Seulement 9 millions de produits importés de chacun de ces 
zones en 2020.  

62% des importations de l’Amérique proviennent du Brésil. Ce 
pays fournit exclusivement des produits alimentaires (ailes de 
poulet et viandes bovines). 26% provient des Etats-Unis.  

Pour ce qui est de l’Afrique, 41% des produits viennent de 
Tunisie et 34% du Maroc.  

Le premier approvisionne à 60% en produits non-alimentaires 
(articles scolaires, produits d’entretiens de la maison…), le 
second fournit essentiellement des produits alimentaires 
(boissons, sardines et jus). 

 L’île Maurice et l’Afrique du Sud sont les deux premiers pays 
de provenance des produits de la Zone OI.  

En effet, 49% des importations de la région viennent de ces 2 
pays.  
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Importations de carburants et de véhicules 

 

9 importations de carburant sur 10 proviennent du Ba-

hreïn 

Source : Douanes, traitement DEETS 

 
Chaque année, Mayotte importe en moyenne 105 millions d’eu-
ros de carburants. 

Ce montant de l’importation de carburant est en légère baisse 
de 6% sur 3 ans, due en partie par une baisse de 22% de l’im-
port en provenance des pays de l’Asie.  

Toutefois, 64% du carburant distribué vient de cette zone.  

À l’inverse, l’importation de l’Océan Indien est en hausse de 
53%. Le carburant de l’Asie vient exclusivement du Bahreïn 
(92%)  et pour une faible partie des Emirats arabe unis (8%).  

La totalité de l’import de la zone de l’OI vient des Seychelles 
pour 34 millions de carburant en 2020. 

Source : Douanes, traitement DEETS 
 

En 2020, 119 milles tonnes de carburant importés qui provien-
nent pour une large majorité de l’Asie (84%) en particulier du 
Bahreïn.  Ce volume est en hausse sur un an (18%).  

Pour ces deux principales zones d’importation, le volume de 
carburant importé augmente sur 3 ans mais cette hausse  a été 
forte pour l’océan indien (+62%) et plus modéré pour l’Asie 
(+2%). 

8 importations de véhicules sur 10 proviennent de la 
Métropole  

 
En 2020, 101 millions d’euros d‘importation de véhicules ont 
été réalisées, dont 8 sur 10 provient de la Métropole.  

Ce montant est en hausse de 44% sur 3 ans. 7% des importa-
tions viennent d’Asie dont 4% de Corée, soit près de 4 millions 
d’euros. 

Près de 11 000 tonnes de véhicules importées en 2020 
dont près de 8 sur 10 de la Métropole 
 

Source : Douanes, traitement DEETS 
 

78% des véhicules sont importés de la Métropole, volume en 
hausse de 21% sur 3 ans. Le volume d’importation de l’Asie a 
doublé sur cette période (119%).  

Le volume de l’UE  hors France et de l’Afrique a eu une 
énorme hausse de 70%.  

Un flux d’export constitué exclusivement de la réexpor-

tation de produits et de l’exportation de déchets 

Source : Douanes, traitement DEETS 

  

En 2020, 4 milles tonnes de produits exportés pour un montant 
total de 46 millions d‘euros vers deux principaux pays (la 
France et l’Inde). Environ la moitié du volume des produits a 
été envoyée en Inde pour un coût total de 3 millions d’euros.  

Il s’agit exclusivement de déchets recyclables de toute nature 
(cartons, en verre, en aluminium, en acier).  

Selon  l’organisme chargé du recyclage, la collecte de ce type 
de déchets est trop faible pour envisager un recyclage sur 
place. 

Par ailleurs, en 2020, près de 7 millions d’euros de produits 
ont été réexportés en Métropole, en 2018 c’était 12 millions 
d’euros.   Cela correspond à 657 tonnes de déchets électromé-
nagers froids et hors froids, des déchets industriels et des com-
bustibles usagers.  

Mayotte réexporte aux Comores plus de 3 millions d’euros de 
biens tels que des véhicules usagers envoyés par des particu-
liers. Des matériels audiovisuels sont également exportés vers 
ce pays. Les déchets électroménagers ont été envoyés pour un 
montant de 500 milles euros. 
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Focus sur les importations par typologie de 
produits 

 

Cette partie de l’étude a pour finalité d’analyser les 
flux d’importation de droit commun par typologie de 
produits, sur ces trois dernières années. 

Ce chapitre est composé de deux grandes parties. 
L’une traite de l’importation des produits alimen-
taires et l’autre des produits industriels et manufac-
turés.  

Importation des produits alimentaires 

Fruits et légumes frais 

L’importation (et l’exportation) de certains fruits et légumes 
sont subordonnées au respect de normes de commercialisa-
tion. Les importateurs (et exportateurs) de fruits et légumes 
ont l’obligation de déclarer aux organismes de contrôles na-
tionaux toutes les informations nécessaires à l’organisation 
et à l’exécution des contrôles de conformité. 

 

Entre 2018 et jusqu’à la fin du 1er semestre 2021, au total 3 
761 déclarations d’importations de fruits et légumes frais ont 
été établies à Mayotte, pour un volume de 31 108.5 tonnes 
valant au total 86.1 millions d’euros.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré la crise sanitaire en 2020, le volume de fruits et lé-
gumes frais importé sur l’île atteint 9 768 tonnes.  

Il augmente de près de 39.5 % par rapport à l’année précé-
dente (+6.5% entre 2018 et 2019). 

Avec près de 2 635 tonnes, le trio de condiments oignons/
ail/échalottes sont les premiers produits importés dans cette 
catégorie. Ce qui représente 27% du volume total des fruits 
et légumes, suivis de loin par les oranges (10.4%). 

En ce qui concerne les importateurs, leur nombre est en 
constante augmentation, passant de 52 à 73 de 2018 à fin 
2020, répartis de manière inégale sur tout le territoire.   

En 2020, les dix plus gros importateurs font venir à eux seuls 
8 274 tonnes, soit 84.7 % du volume total. Cette proportion 
baisse chaque année à mesure que le nombre d’importateurs 
augmente (-4% entre 2018 et 2020).  

S’agissant de l’origine des produits en 2020, la très grande 
majorité des fruits et légumes (8 sur 10) proviennent de trois 
zones : 37 %, des pays avoisinants (Afrique du Sud, Madagas-
car et La Réunion), 28 % de la France métropolitaine, et 17 % 
sont issus de l’Asie, essentiellement de l’Inde.  

Ce sont pour les trois quarts des pommes, des oranges et des 
mandarines en ce qui concerne l’Afrique du Sud, plus diversi-
fiés pour Madagascar mais composés tout de même à 80% de 
taros et d’oignons.  

Venant de La Réunion ce sont des tomates (44%), des oignons 
et des carottes.  

Pour ce qui est de la métropole, les produits sont beaucoup 
plus diversifiés avec toutefois plus de 41% de pomme de 
terre.  

Enfin, il s’agit exclusivement d’oignons pour ce qui concerne 
l’Inde.  

Epices  

727 déclarations d’importations d’épices ont été enregistrées 
à Mayotte entre 2018 et le 1er semestre 2021, pour un volume 
de 445.7 tonnes valant 16.7 millions d’euros. Le volume con-
nait une augmentation de 46.4% entre 2019 et 2020 (contre 
seulement 8.1% entre 2018 et 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’importateurs d’épices augmente d’année en 
année, passant de 38 en 2018 à 53 en 2020. Les 10 plus im-
portants ont fait venir 140.8 tonnes d’épices en 2020, soit 
86.7 % du volume total. Cette proportion est cependant en 
baisse chaque année puisque l’on observe 8.6% en moins de-
puis 2018.  

S’agissant de la provenance des épices  consommées à 
Mayotte en 2020, 8 tonnes sur 10 viennent de l’Asie et de la 
France métropolitaine.  

L’Asie est de plus en plus sollicitée (+ 92% entre 2019 et 
2020), tout particulièrement les Emirats Arabes Unis d’où 
proviennent 86% des épices asiatiques, composés pour les 
deux tiers de poivre, cumin et curcuma.  Le volume issu de 
cette zone augmente régulièrement en effet et a été multi-
plié par 3 depuis 2018, atteignant 42% du volume global con-
sommé sur le territoire et détrônant  la France métropoli-
taine qui jusque-là était le 1er fournisseur de Mayotte en 
épices. 

Source : Douane – Traitement : DEETS 

Source : Douane – Traitement : DEETS 
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Riz 

Sur la période allant de 2018 au 1er semestre 2021, 1 
225 déclarations d’importations de  riz ont été établies 
à Mayotte, pour un volume de 80 414 tonnes valant  
72.6 millions d’euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On dénombre chaque année une quarantaine d’importa-
teurs de riz à Mayotte avec une liste qui évolue sensi-
blement. On retrouve néanmoins le même top 4 d’im-
portateurs/distributeurs à chaque fois qui à eux seuls 
détiennent 86% du riz consommé à Mayotte. En 2020, les 
10 plus gros font venir 98% du volume total. 

Pratiquement tout le riz importé à Mayotte provient de 
l’Asie: de la Thaïlande, du Viet Nam et du Cambodge, 
avec respectivement, 41.4%, 40.8% et 17.3% en 2020.  

On note cependant une baisse progressive des importa-
tions provenant de la Thaïlande (-16 % entre 2018 et 
2020), alors que parallèlement les deux autres pays 
voient leur volume de riz pour Mayotte augmenter, res-
pectivement +41.9% et +46.3% sur la même période). 

 

Importation des produits industriels  

et manufacturés 

 

Matériaux en contact avec les denrées alimen-

taires 

Cette section traite des importations de produits de 
type « couverts » tels qu’enregistrés dans la base de 
données Canope. Il s’agit de produits tels que les mar-
mites, les poêles, les casseroles, les bassines en alumi-
nium et autres ustensiles de cuisines.  

De 2018 au premier semestre 2021,  1 567 déclarations 
d’importations de tels matériaux en contact avec les 
denrées alimentaires ont été établies sur le territoire, 
pour un volume de 289.2 tonnes ayant une valeur de 7.3 

M€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette section est caractérisée par un nombre très élevé 
d’importateurs (en moyenne 400 par an) dont la liste 
varie très fortement au fil des années. 

En 2020, il s’agit de produits provenant presque exclusi-
vement de l’Asie puisque le taux correspondant atteint 
95.4% du volume global.  

Ils se répartissent de la  manière suivante: la moitié 
d’entre eux est issue des Emirats Arabes Unis, 40% de 
l’Inde, 2.5% de la Malaisie, et enfin, 2.3% de la Chine. 

La part du volume globale des ustensiles de cuisine im-
portés à Mayotte et en provenance de l’Asie est en 
constante augmentation entre 2018 et 2020 tandis que 
celle issue de la France métropolitaine ou d’ailleurs, 
déjà très peu significative, diminue régulièrement. 

 

 

 

 

 

*Autres : Pakistan Inde France Métropolitaine Emirats Arabes Unis, 
Madagascar la Réunion, Turquie Maurice et Royaume Unis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Source : Douane – Traitement : DEETS 

Source : Douane – Traitement : DEETS 
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Jouets 

Entre 2018 et le 1er semestre 2021,  1 308 déclarations 
relatives à l’importation de jouets ont été enregistrées, 
pour un volume de 481.6 tonnes ayant une valeur de 23.9 

M€. 

 

 

En 2020, 180 importateurs de jouets sont répertoriés sur 
l’île, contre 203 l’année précédente. 

Cette même année, les 10 plus gros importateurs font 
venir sur le territoire 85.9% du volume global de jouets 
importés. 

S’agissant de la provenance de ces produits, la France 
métropolitaine demeure le principal fournisseur de l’île 
chaque année, bien que le volume importé du continent 
soit en baisse depuis 2018 (-10.6%).  

En 2020, près de 65% du volume de jouets importés à 
Mayotte viennent ainsi de l’hexagone. Ensuite vient 
l’Asie avec 26.2% du volume global, principalement de la 
Chine (22.7%). 

 

 

*Autres : Pakistan Inde France Métropolitaine Emirats Arabes 
Unis, Madagascar la Réunion, Turquie Maurice et Royaume Unis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Produits de puériculture 

En 2020, 5 fois plus de produits de puériculture sont en-
registrés par rapport à l’année 2019. Ce sont essentielle-
ment des landaus et des accessoires liés au déplacement 
des enfants (marche-bébé, poussettes, trottinettes, voi-
tures). 

 

 

 

La liste des importateurs de ces produits tend à la baisse 
constamment, passant de 36 à 25 entre 2018 et 2020. 

Les 10 plus gros importateurs font venir 19.4 tonnes de 
produits de puériculture, soit 97.5% du volume global 
importé en 2020.  

A noter que souvent les importateurs de ce type de pro-
duit n’importent pas tous les ans. C’est par exemple le 
cas pour 8 des 10 importateurs les plus importants. 

Ainsi, seuls deux d’entre eux font venir des produits sur 
les trois années étudiées.  

Pour ce qui concerne la provenance des produits de pué-
riculture, malgré la fluctuation du volume importé an-
nuellement sur l’île, l’Asie demeure en première place, 
principalement la Chine d’où proviennent plus des trois 
quarts des produits en 2020, suivi de l’hexagone avec 
seulement 9.2% puis de l’Union européenne hors France 
(7.6%). 

 

 

Source : Douane – Traitement : DEETS 

Source : Douane – Traitement : DEETS 

Source : Douane – Traitement : DEETS 

Source : Douane – Traitement : DEETS 
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CONCLUSION  

L’é conomié mahoraisé ést caracté risé é par d’importants flux d’importation qui 
s’inténsifiént au fil dés anné és. 

Dé manié ré gé né ralé, hormis la Francé Mé tropolitainé, lés opé ratéurs privilé giént 
lés é changés avéc lés pays dé l’Union éuropé énné ou dans la ré gion dé l’Asié.  

La crisé sanitairé n’a pas particulié rémént impacté  lés rélations commércialés 

avéc l’éxté riéur. 

L’importancé dé cés flux né céssité qué lés sérvicés compé ténts maintiénnént uné 
grandé vigilancé ét optimisént lés contro lés afin dé garantir la qualité  ét la confor-
mité  dés produits importé s ainsi qué la sé curité  pour lés consommatéurs maho-
rais. 
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DEFINITIONS 

Importations 

 Il s’agit d’opé rations par lésquéllés dés non-ré sidénts fournissént dés biéns ét dés sérvicés a  dés ré si-
dénts. 

 

Exportations 

sont dés opé rations par lésquéllés dés ré sidénts fournissént dés biéns ét dés sérvicés a  dés non-
ré sidénts. 

 

Taux de couverture  

Indicatéur qui sért a  mésurér l'é quilibré dés é changés én éfféctuant lé rapport éntré lés éxportations ét 
lés importations ét én multipliant par 100. Il mésuré ainsi l'indé péndancé é conomiqué du pays/
térritoiré. 

 

Solde ou balance commercial 

éxprimé la diffé réncé éntré la valéur dés biéns éxporté s ét la valéur dés biéns importé s par lé mé mé 
pays sur  uné anné é N.  

Pou calculér la balancé commércialé la comptabilité  nationalé procé dé a  l'é valuation dés éxportations ét 
dés importations dé biéns a  partir dés statistiqués douanié rés 

 

Défaillance d'entreprise 

Uné éntréprisé  ést én situation dé dé faillancé ou dé dé po t dé bilan a  partir du momént ou  uné procé -
duré dé rédréssémént judiciairé ést ouvérté a  son éncontré.  

Cétté procé duré s'énclénché lorsqué l'éntréprisé ést én é tat dé céssation dé paiémént, c'ést-a -diré 
qu'éllé n'ést plus én mésuré dé fairé facé a  son passif éxigiblé avéc son actif disponiblé.  

Toutés lés dé faillancés né donnént pas dés céssations. Par éxémplé, un jugémént d'ouvérturé dé procé -
duré dé dé faillancé (dé po t dé bilan d'uné éntréprisé inscrité dans lé cadré d'uné procé duré judiciairé) né 
sé ré sout pas forcémént par uné liquidation.  

 

Un produit manufacturé ést un bién ou objét ré sultant d'uné activité  humainé a  partir dé matié rés 
prémié rés, dans l'objéctif dé rémplir un bésoin final maté riél, indiréctémént vital, utilé ou agré ablé pour 
l'hommé, un groupé, uné socié té , un individu... 

 

SOURCE DES DONNEES 

Lés donné és dé cétté é tudé sont issués dé l’Inséé pour la prémié ré partié ét pour la sécondé, dé CANO-
PEE, logiciél dé dé clarations én douané. 
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